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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 20 novembre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EGETALES 

GEN£VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de 1a session 

Deuxieme session 

Geneve, 15 au 17 novembre 1978 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par 1e Bureau de 1'Union 

1. Le Comite administratif et technique (ci-apres denornrne "1e Comite") a tenu 
sa deuxieme session a Geneve du 15 au 19 novernbre 1978. Taus 1es Etats membres 
etaient representes. Parmi 1es Etats non mernbres invites, le Canada, 1'Espagne 
et 1'Ir1ande etaient representes par des observateurs. La 1iste des participants 
figure a 1'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par le Dr D. Baringer (Repub1ique federa1e d'A11ernagne), 
President du Comite, qui souhaite 1a bienvenue aux participants. 

Adoption de 1'ordre du jour 

3. Le Comite adopte a 1'unanimite l'ordre du jour tel qu'il figure dans le 
document CAJ/II/1, apres etre convenu qu'il traitera ega1ement les questions sui
vantes : 

i) cooperation avec 1es Cornmunautes europeennes (document CAJ/II/6), cornme 
dernande par le Conseil a sa quatrieme session extraordinaire; 

ii) forrnulaire type de l'UPOV pour la transmission de resultats d'exarnen 
(document CAJ/II/5) ; 

iii) compte rendu des discussions du Comite technique a sa douzieme session 
sur 1a cooperation en matiere d'exarnen; 

iv) taxes a payer en rapport avec l'exarnen des varietes realise en vertu d'un 
accornrnodement sur la cooperation; 

v) compte rendu du premier Symposium sous-regional andin sur les semences 
tenu sous les auspices du Groupe andin a Lima (Perou) du 30 octobre au 3 novernbre 
1978. 

Relations entre les regles sur 1a concurrence et la protection des obtentions 
vegetales 

4. La delegation de la Republique federale d'A1lemagne introduit le document 
CAJ/II/2 qui contient des observations d'Etats mernbres sur les caracteres parti
culiers des licences de multiplication de materiel de reproduction ou de multipli
cation par rapport aux licences de fabrication du domaine de la propriete indus
trielle. Apres une discussion detaillee, le Comite est tornbe d'accord sur les 
considerations figurant a l'annexe II du present document. Il est conyenu en outre 
que ces considerations pourraient etre utiles, sur le plan national, pour 1e jugement 
des licences de multiplication de materiel de reproduction ou de multiplication du 
,..._i -· ..::1.- ............ ~- , - , ;!!-.! _, -..L..: -- ---- , - --------------
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Harmonisation des bulletins de la protection des obtentions v~g~tales 

5. Les discussions se deroulent sur la base des documents CAJ/I/5 et CAJ/II/3. 
Il est precise que les bulletins nationaux de la protection des obtentions vege
tales reposent sur des bases differentes : dans quelques Etats membres, ils cons
tituent des documents de nature juridique contenant des annonces prescrites par la 
legislation nationale, tandis que dans d'autres Etats membres, il contiennent des 
annonces similaires uniquement pour information. Alors qu'il est admis que le but 
principal d'un bulletin national est d'informer le public dans le pays concerne, 
il n'en est pas mains reconnu que le besoin d'acceder aux renseignements contenus 
dans ce bulletin depasse les fronti~res de ce pays. En particulier, les services 
des Etats membres s'interessent aux renseignements contenus dans tous les bulletins 
nationaux. Il est de ce fait admis qu'il existe un besoin d'harmoniser la presen
tation des bulletins, en tenant compte a cet egard des exigences des diff~rentes 
l~gislations nationales. 

6. Le Comite est parvenu a un accord sur les six chapitres principaux figurant 
A l'annexe III du pr~sent document. Ils devraient appara!tre dans tous les 
bulletins (dans la mesure ou des renseignements doivent ~tre publies dans ces 
chapitres) et devraient ~tre numerot~s de I a VI avec une indication precisant 
que la numerotation a fait l'objet d'un accord et a et~ harmonis~e au s~in de 
l'UPOV. Les renseignements A publier dans chaque chapitre principal seront, 
comme par le passe, pr~sent~s sous forme de tableaux, dont le nombre et les titres 
seront arr~t~s par chaque Etat conformement A sa legislation et A ses usages. 
L'annexe III donne des indications sur ce qu'il conviendrait de publier dans chaque 
chapitre. En ce qui· concerne les renseignements qui n'ont pas leur place dans l'un 

.de ces chapitres, ils figureraient dans d'autres chapitres dont la numerotation 
serait facultative. Enfin, le Comit~ decide que le Conseil devrait ~tre invite A 
faire une recommandation aux Etats membres pour qu'ils appliquent l'annexe III du 
present doc.ument. 

7. Le Comit~, reconnaissant la valeur et l'utilite du projet de bulletin type de 
l'UPOV figurant A l'annexe I du document CAJ/I/5, convient que le Bureau de l'Union 
devra le reviser A la lumi~re des decisions dont il est rendu compte ci-dessus et 
devra presenter la version revisee au Comite a sa prochaine session. Le bulletin 
type de l'UPOV devrait ensuite ~tre publie et, dans un premier temps, devrait cons
tituer un guide pour les Etats - en particulier les nouveaux Etats membres - com
men9ant la publication d'un bulletin de la protection des obtentions vegetales ou 
d'un nouveau type de bulletin. 

8. La question de savoir dans quel ordre les differents genres et esp~ces doivent 
~tre enumeres dans les bulletins nationaux est soulevee. La del~gation de la France 
sugg~re qu'un guide de l'UPOV soit ~tabli. Apr~s que quelques indications ont ete 
donnees sur l'ordre adopte dans certains Etats membres, le Comite decide d'ajourner 
le debat sur cette question. 

Evolution A long terme de l'Union 

9. Il est souligne que dans le nouveau texte de la Convention adopte par la 
Conference diplomatique le 23 octobre 1978, un certain nombre de dispositions ont 
et~ assouplies afin de tenir compte des difficultes particuli~res rencontrees par 
des Etats qui desirent adherer a l'Union. Il est estime qu'a l'avenir une plus 
grande flexibilite pourrait m~me ~tre necessaire pour permettre a d'autres Etats 
d'adherer a la Convention. En outre, il est souligne que les legislations des 
Etats membres presentent deja des differences sur des principes fondamentaux, en 
particulier dans les cas ou la Convention s'est bornee a definir un minimum. Il 
est rappele que les auteurs de la Convention avaient A coeur de resoudre les pro
bl~mes lies a la protection des obtentions vegetales conform~ment a des principes 
uniformes et, pour cette raison, il est propose d'etudier si une plus grande har
monisation, qui ne pourrait eventuellement pas etre realisee pour tous les Etats 
membres, pourrait etre obtenue par quelques-uns d'entre eux, si necessaire en 
concluant des arrangements particuliers conformement A l'article 29 de la Convention. 

10. Au cours du debat qui s'ensuit, il est indique que l'on pourrait envisager ce 
qui suit 

i) Accord realise au moins au sein d'un groupe d'Etats membres sur un ou 
plusieurs des points suivants : liste des esp~ces protegees; traitement national 
sans reciprocite; extension de l'~tendue de la protection dans certains cas, par 
exemple la vente de jeunes plants; d~finition de la nouveaute; duree de la protec
tion; denominations varietales; taxes (types et bar~mes); bulletins de la protec
tion des obten~ions vegetales. 
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ii) Instauration d'un syst~me selon lequel une demande de protection d~pos~e 
dans un Etat tiendrait lieu de demande dans les autres Etats parties ! ce syst~e. 
(Chaque Etat continuerait ! accorder des titres de protection s~par~s) ; 

iii) Conclusion d'un arrangement particulier entre certains Etats membres 
selon lequel la protection accord~e dans un Etat membre prendrait aussi effet dans 
les autres Etats. 
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11. Le Comite prend note des diff~rentes possibilit~s avec grand int~r~t et convient 
qu'elles devraient ~tre examinees en d~tail. C'est pourquoi il est convenu de de
mander au Conseil de donner au Comite le mandat de poursuivre ses travaux sur cette 
question. Pour les besoins de ces travaux, le Bureau de l'Union devra pr~parer un 
document. 

12. Il est soulign~ que, en raison des liens etroits entre les questions adminis
tratives, juridiques et techniques dans ce domaine, le Comite technique devrait par
ticiper aux travaux lorsque cela s'avere n~cessaire. A cet effet, des s~ances 
communes devraient ~tre tenues sous la direction du Comite administratif et juridi
que. A ce propos, il est rappele que le Comite technique a decid~ ! sa dou~ieme 
session que les questions de l'examen regional et de l'acceptation de rapports 
d'examen ~tablis par d'autres Etats devraient ~tre ~tudiees le 14 novembre 1978 
lors d'une s~ance commune avec le Comit~. 

Coop~ration avec les Communaut~s europeennes (CE) 

13. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/II/6, ainsi que sur les 
debats precedents sur l'~volution future de l'Union. Les Etats membres de l'Union 
qui ne sont pas membres des CE soulignent le grand inter~t qu'ils manifestent pour 
la participation dans les travaux sur l'~volution future de l'Union vers une coope
ration plus ~troite et expriment le voeu que l'UPOV prendra les initiatives neces
saires afin que cette question et d'autres questions continuent a ~tre examinees 
au sein de l'UPOV, ou ils n'encourent pas le risque d'~tre exclus des travaux et 
de leurs resultats. En particulier, ils soulignent que, si un accord du type 
mentionne a l'article 29 de la Convention devait etre conclu, cet accord devrait 
etre ouvert a tout Etat membre de l'UPOV en mesure d'appliquer ses dispositions. 

14. Le Comite etudie, sur la base du document CAJ/II/6, l'opportunit~ d'etablir 
un accord de travail avec les CE. Il propose que le Comite consultatif devrait 
examiner cette question d'une fa9on plus approfondie. 

Accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen 

15. Les debats se deroulent sur le projet No 1 du document C/XII/7. Le President 
rappelle que les Etats membres avaient ete invites a tenir le Bureau de l'Union 
au courant de la conclusion de nouveaux accords bilateraux ainsi que de l'extension 
d'accords bilateraux deja conclus. Le Comite accepte le projet et en autorise la 
distribution sous la forme du document C/XII/7. 

Taxes payees en relation avec l'examen des variet~s en vertu d'un accommodement 
sur la cooperation 

16. Apres que l'on a indique oue dans certains Etats membres les regles relatives 
aux taxes a payer en relation ~vee l'examen des varietes en vertu d'un accommode
ment sur la cooperation (voir la Resolution sur les questions de taxes (document 
C/VII/23) et l'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere 
d'examen des vari~tes (document C/IX/12, annexe II)) posent certains problemes, le 
Comit~ convient que cette question devrait etre examinee a nouveau dans sa totalite. 
A cet effet, les Etats membres sent pries de fournir au Bureau de l'Union les ren
seignements suivants avant la fin de janvier 1979 : 

i) le bareme complet des taxes a payer en matiere de protection des obtentions 
vegetales (et, si necessaire, en matiere de catalogue); 

ii) une description detaillee des taxes a payer en rapport avec la coop~ration 
en matiere d'examen (en particulier dans le cas ou le rapport d'examen deja etabli 
par un autre Etat ou en preparation par cet Etat est repris et dans le cas ou 
l'examen est confie a un autre Etat). 
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17. Apr~s avoir re9u les renseignements mentionn6s dans le paragraphe pr~c~dent, 
le Bureau de !'Union devra preparer un documen~ de synth~se. 

18. Enfin, le Comite d6cide que, afin de preparer la discussion, une reunion 
d'experts (un expert par Etat membre) devra se tenir le 23 avril 1979, A partir 
de 14 h. 

Formulaires types de l'UPOV pour la transmission de resultats d'examen 

19. Les d6bats se deroulent sur la base du document CAJ/II/5. La majorite des 
delegations reconna!t l'utilite d'un formulaire type pour la transmission de re
sultats d'examen et pr~fAre un formulaire concis tel que celui qui figure A 
l'annexe I du document CAJ/II/5. Le Comite prie le Bureau de l'Union de preparer 
une nouvelle proposition sur la base de cette annexe. 

20. Dans ce contexte, la d6legation des Pays-Bas introduit un autre formulaire 
type propose, qui figure A l'annexe IV du present document. Le Comite decide que 
ce formulaire devrait faire l'objet d'un point de l'ordre du jour de la prochaine 
session. La delegation des Pays-Bas e~t pri6e de fournir une description detaillee 
du probleme A resoudre. 

Compte rendu du Symposium sous-regional andin sur les semences 

21. Le secr6taire general adjoint rend compte du premier Symposium sous-regional 
andin sur les semences tenu sous les auspices du Groupe andin A Lima (Perou) du 
30 octobre au 3 novembre 1978, auquel lui-m~e et le Dr Beringer (Republique _~. 
federale d'Allemagne) ont participe. Il indique que le Dr Beringer avait fait 
un expos6 dans lequel il avait traite, entre autres, des aspects techniques et 
juridiques de la protection des obtentions vegetales en vertu de la Convention 
UPOV et de !'influence des droits d'obtenteur sur la commercialisation des semences. 
Le Secretaire general adjoint indique en outre que, dans une reunion avec le Coor
donnateur actuel du Secretariat du Groupe andin, c'est-!-dire avec le fonctionnaire 
le plus important de cette organisation, il avait ete convenu d'etablir les rela
tions fructueuses entre l'UPOV et le Groupe andin sur une base plus formelle en 
procedant, entre les responsables administratifs, ! un echange de lettres qui cons-
titueront un accord de cooperation. · 

Organisation des travaux futurs du Comite - Programme de la orochaine session 

22. Le Comite prend note de l'avis exprime par le Comite consultatif A sa dix
septieme session selon lequel "les travaux futurs de tous les organes de l'UPOV, 
et m!me du Conseil, devraient ~tre minutieusement planifies afin de garantir la 
meilleure utilisation du temps prevu pour chaque reunion" (voir le document 
CC/XVII/6, paragraphe 16). Le Comite est entierernent d'accord avec le Cornite 
consultatif, en particulier du fait qu'il doit examiner un certain nombre de 
questions irnportantes et complexes, telles que !'evolution future de l'Union et 
l'~tablissernent d'une loi type sur la protection des obtentions v~getales, dans 
des r~unions relativernent courtes. 

23. En ce qui concerne la prochaine session, qui se tiendra les 24 et 25 avril 
1979, le Comite convient que, sous reserve des decisions a prendre par les organes 
appropries en decernbre 1978, l'ordre du jour devrait contenir les points suivants : 
~volution future de l'Union (y cornpris, si necessaire, la question de la cooperation 
avec les Communautes europeennes); bulletin type de l'UPOV de la protection des 
obtentions veg~tales; taxes pay~es en rapport avec l'examen des varietes en vertu 
d'un accommodement sur la cooperation (discussions devant ~tre prepar6es par une 
r6union d'experts le 23 avril 1979); formulaire type de l'UPOV pour la transmission 
de r6sultats d'examen; formulaire type pour la designation de l'echantillon de la va
ri6te; divers. Le Cornit~ n'a pas ajoute le point "rapport par les repr6sentants 
des Etats membres sur la conclusion d'accords bilateraux de cooperation en matiere 
d'examen" car il est suppose que chaque Etat rnembre tiendra le Bureau de l'Union au 
courant de toute conclusion ou de toute extension d'un accord bilat~ral. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS ~4BRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIDr-1/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur agronome principal, Chef de service au Hinistere de 
1'agriculture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. RASMUSSEN, Director, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

Mr. F. ESPENHAIN, Administrative Officer, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 
4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/F~~REICH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN I Cornite de la protection des obtentions vegetales I 11!. rue Jean 
Nicot, 75007 Paris 

-~-- ··-·-. ----~---'-· --···- ___________ ,_~----- ·--------· ~----· ·--· . 

M. J. BROSSIER,. I!>lRA/(;EVES, Dorna:ine d 'Olonne, Le:__ Vigneres '. B. P. 1, 
84300 Cavaillon · --- ·· · -

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Bemeroder Rathausplatz 1, 
3000 Hannover 72 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, 
Bemeroder Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 

Dr. A. MOHLEN, 1. Sekretar, Standige Vertretung der Bundesrepublik Deutschland, 
28D, Chernin du Petit-Saconnex, 1211 Genf 19 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 
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M. A. SINAGRA, Professeur Universite - Magistrat du Tribunal, Bureau du Delegue 
aux accords pour la propriete intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, 
Rome 

NETHE~~DS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Advisor, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. A.W.A.M. VAN DER MEEREN, Board for Plant Breeders' Rights, P.B. 104, 
6700 AC Wageningen 

Mr. R. DUYVENDAK, RIVRO, Postbus 32, 6700 AA Wageningen 

Mr. F. SCHNEIDER, RIVRO, c/o IVT, P.B. 16, 6140 Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

M. J.A. THOMAS, Conseiller agricole, Arnbassade d'Afrique du Sud, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris 
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' Mr. o. SVENSSON, Head of Office, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Mr. W. GFELLER, juristischer Beamter, Abteilung fur Landwirtschaft, Buro flir Sorten
schutz, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

CANADA/KANADA 

Miss' F.I. LEMON, Seeds Section, Plant Products Division, Neatby Building, Carling Ave., 
Ottawa, Ontario, KlA OC6 

Mr. M.R. LEIR, Third Secretary, Canadian Permanent Mission, lOA Av. de Bude, 
1202 Geneva 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Miss B.M. O'CONNELL, Principal Officer, Department of Agriculture, 61, Braemor Rd., 
Dublin 14 

Mr. D. HICKEY, Assist~~t Principal, Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

Mr. D. FEELEY, Agricultural Inspector, Department of Agriculture, Dublin 2 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Mr. R. FRIAS, Institute Nacional de Sa~illas y Plantas de Viverc, Carretera de la 
Coru!ra, Km. 7,5, Madrid 35 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Dr. D. B0RINGER, Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER u~OV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. WHEELER, Legal Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[Annex II follows; 
l'annexe II suit; 
Anlage II folgt] 
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CONSIDERATIONS SUR LE JUGEMENT DES LICENCES DE MULTIPLICATION 
DO POINT DE VUE DE LA .LEGISLATION SUR LA CONCURRENCE 

Original 

A propos de la question de savoir dans quelle mesure les licences de multi
plication de semences et plants peuvent Atre compar~es aux licences de fabrication 
en ce qui concerne leur fondement mat~riel, il convient de tenir compte de ce qui 
suit. 

I. La production de semences et de plants pr~sente tr~s g~n§ralement, en raison 
des donn6es biologiques, des caract~res particuliers par rapport ! la fabrication 
de produits manufactur§s. Lors de la fabrication de produits qui rel~vent de la 
propriAtA industrielle, les conditions suivantes sont en gAnAral r~unies 

a) On dispose de connaissances techniques (!'invention divulgu~e). Celle-ci 
est dAcrite de telle fa~on que l'homme de l'art peut reconstituer le processus de 
!'invention dont la description fait partie des connaissances techniques et repro
duire ! volont§ l'objet de !'invention. Seul le droit d'appliquer ces connaissances 
techniques fait normalement l'objet de relations contractuelles entre l'inventeur 
et le fabricant. 

b) Les mati~res premi~res n§cessaires pour la fabrication de l'objet de 
l'inv~ntion (par exemple, les mAtaux, les produits chimiques de base) peuvent 
Atre obtenues, en r~gle g~nArale, chez des fournisseurs diffArents, ind§pendants 
les uns des autres, et dans les mAmes qualitAs. L'approvisionnement en ces 
mati~res premi~res ne suppose aucun lien particulier entre l'inventeur et le 
fabricant. 

c) Si diff§rents fabricants appliquent les connaissances techniques mention
nAes sous le point a) et utilisent les mAroes mati~res premieres mentionnees au 
point b), leurs produits seront en essence identiques, independamment du lieu et 
des autres conditions de production. Il s'agit done du mAme produit malgre les 
processus de fabrication independants. C'est pourquoi il est permis de conclure 
que les licences exclusives de fabrication peuvent affecter le commerce de ce 
produit. 

II. Les conditions pr§alables ci-dessus ne sont pas reunies lors de la multipli
cation des semences et des plants, qui constituent un objet vivant. 

a) Le materiel de depart pour la production de semences ou de plants d'une 
variete (done pour la multiplication) est constitue par un ou plusieurs ensembles 

·de plantes, dont chacun poss!de certains caract!res morphologiques et physiologiques 
! determinisme genetique. La production de nouvelles plantes possedant ces carac
t!res n'est possible que par heredite de ces caracteres, par le biais de la multi
plication des plantes de !'ensemble en question. La production d'ensembles de 
plantes ayant des caract!res d§termines ne peut de ce fait faire l'objet d'une 
description incluse dans les connaissances techniques, description qui permettrait 
! un homme de l'art de produire des plantes dont les caracteres correspondent a 
ceux de la variete & partir d'un materiel v6getal qui n'appartient pas aux ensembles 
de plantes idoines. Le procede de production de plantes ~ caract!res determines 
n'est done pas reproductible pour des tiers qui ne poss!dent pas le materiel de 
depart typique de la variete. 

b) MArne si un producteur de semences ou de plants (multiplicateur) entre en 
possession de mat6riel vegetal de la variete, il n'est pas evident qu'il pourra 
produire a volonte des semences ou des plants de la vari§te en multipliant ce 
materiel de depart. En effet, il faut garder a l'esprit que la multiplication de 
mat6riel vegetal n'est pas un simple procede de fabrication mecanique, mais un 
processus hereditaire au sens biologique. La combinaison de caract~res d'une 
variete selectionnee est le resultat d'un travail de selection de longue haleine, 
dans lequel certains caract~res genetiques ont ete introduits dans une variete au 
moyen de diverses methodes d'amelioration des plantes (par exemple, croisement, 
croisement en retour, induction de mutations, lies ! une selection sev~re et des 
essais de descendance). Conformement aux lois biologiques, une variete ne reste 
pas eternellement stable, c'est-a-dire que toutes ses plantes ne poss~dent plus 
la mArne combinaison de caract!res apr~s un certain nombre de multiplications; au 
contraire, elle a tendance a se modifier. Les principales modifications sont les 
suivantes : 

i) En raison de disjonctions et de mutations, c'est-!-dire de modifications 
au niveau genAtique, naissent des plantes dont les caract!res ne correspondent pas 
! la description de la vari6tA. Ainsi la variete perd son homogeneite. Cependant, 
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l'homog~n~it~ (c'est-!-dire l'identit~ des caract~res de toutes les plantes d'une 
vari~t~, compte tenu des particularit~s de l'esp~ce) est une condition essentielle 
pour pouvoir d~finir et identifier la vari~t~ et pour attacher des cons~quences 
juridiques ! cette vari~t~ (protection des obtentions v~g~tales, inscription ! un 
catalogue, certification des semences). Uri ensemble de plantes dent les individus_ 
ne sent pas identiques (compte tenu des particularit~s de ~l'esp~ce) n'est absolu
ment pas une "varlet~" et ses semences ou ses plants ne sent pas utilisables pour 
la culture. C'est pour cette raison qu'! la fois l'article 6.l)c) de la Convention 
UPOV et l'article 4.1) de la Directive du Conseil des Communautes europ~ennes rela
tive au catalogue communautaire des plantes agricoles et l'article 4) de la Directive 
du Conseil des Communaut~s europeennes relative au commerce des semences mara!ch~res. 
pr~voient que l'homogen~it~ est une des conditions pr~alables ! la d~livrance d'un 
titre de protection et ! l'inscription aux catalogues de vari~tes. 

ii) Chez la plupart des esp~ces, les vari~t~s ont tendance ~ se modifier dans 
leur ensemble a la suite des multiplications successives, c'est-!-dire que l'ensemble 
des plantes "d~rive". Alors, apr~s les multiplications successives, les caract~res 
morphologiques et physiologiques de la vari~t~ ne pr~sentent plus les niveaux d'ex
pression determin~s ! l'origine par l'obtenteur et ensuite lors de la d~livrance du 
titre de protection ou de l'inscription dans un catalogue de vari~t~s. Ainsi la 
vari~t~ n'est plus stable. De cette modification nait un autre ensemble de plantes. 
Ses semences ou ses plants constituent done un autre produit, different des semences 
ou ~es plants de la variete. C'est pourquoi la stabilite fait partie des conditions 
prealables a la protection et ~ !'inscription~ un catalogue en vertu de l'article 6.l)d) 
de la Convention UPOV et des dispositions precitees des directives du Conseil des 
Communautes europeennes. 

Pour ~viter les modifications pr~citees, 11 faut proc~der continuellement a 
une s~lection conservatrice de la vari~t~ (y compris, dans le cas des hybrides et 
des variet~s synth~tiques, des composantes g~n~alogiques). La selection conserva
trice de la vari~t~ contient done toujours des elements essentiels du processus de 
selection initial (~limination des hybrides accidentels, des mutants, des plantes 
introduites en m~lange et malades). Il. faut continuellement faire preuve des acti
vit~s de s~lection conservatrice et de leur r~sultat aux autorites comp~tentes, en 
vertu de l'article 10.2) de la Convention UPOV et des articles 11 et 12 des direc
tives susmentionn~es du Conseil des Communaut~s europeennes. Si la vari~te n'est 
pas maintenue conforme a sa description initiale, l'obtenteur est d~chu de son 
droit et la variete est ray~e du catalogue. 

c) Meme si un multiplicateur disposait consta~ent de semences ou de plants 
produisant des plantes typiques de la variete et sans m~lange, il ne serait pas 
encore certain que le r~sultat de sa multiplication sera des semences ou des plants 
typiques de la variete et sans melange. Le resultat de la multiplication peut ~tre 
influence par les facteurs suivants. 

i) Les semences et les plants sont un mat~riel vivant qui ne peut pas ~tre 
conserve comme n'importe quel autre produit mais doit ~tre maintenu en vie par des 
mesures adequates. Des mesures inadequates (certaines influences chimiques ou 
physiques) peuvent produire des modifications genetiques au niveau des semences et 
des plants, ce qui se traduit par une culture non typique de la variete et manquant 
de purete varietale, bien qu'! l'origine les semences ou les plants fussent typiques 
de la vari~te et sans melange. 

ii) En tant que materiel vivant, les plantes sent susceptibles d'~tre atta
quees par les parasites et maladies. Ceux-ci oeuvent etre sous l'influence de facteurs 
que le multiplicateur ne peut pas contrOler (ciimat, exposition, cultures et plantes 
sauvages environnantes, niveau d'infection general dans le lieu de culture). Les 
maladies peuvent se transmettre par l'intermediaire des semences et des plants -
au debut le plus souvent de fa9on inaper9ue. Elles se traduisent chez les acheteurs 
de semences et de plants (les cultivateurs) par des prejudices economiques importants. 

iii) Chez beaucoup d'esp~ces, les vari~tes ne peuvent ~tre maintenues ! l'etat 
typique et pur que s'il n'y a pas de fecondation par du pollen etranger lors de la 
multiplication, car sinon se produisent des croisements indesirables et incontrOles 
qui modifient la variete. Il faut done s'assurer que les multiplications ne sont 
pas effectuees en des lieux ou ces facteurs, qui ne peuvent pas toujours ~tre contrO
les par le multiplicateur, ne sont pas exclus. 
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III. Compte tenu de ce qui pr~c~de, il convient de retenir les facteurs suivants 
comme particularit~s de la multiplication par rapport a la fabrication de produits 
manufactur~s. 

i) L'innovation qui r~side dans la s~lection d'une vari~t~ n'est pas termin~e 
avec la production d'une certaine quantit~ de mat~riel v~getal, mais necessite un 
travail constant de selection conservatrice de la vari~te en raison du caract~re 
vivant de celle-ci. 

ii) Chaque multiplication est partie int~grante de cette selection conserva
trice. Des d~veloppements aberrants lors de cette multiplication peuvent modifier 
la vari~t~ ou une partie importante de celle-ci et done affecter consid~rablement 
la disponibilit~ des semences ou des plants typiques de la vari~t~ et sans melange, 
et m~e les rendre indisponibles. 

iii) Des vices comme ceux decrits plus haut ne peuvent atre constat~s sur les 
semences ou les plants du fait qu'il s'agit surtout de d~fauts au niveau g~netique. 
L'utilisateur de semences et de plants (agriculteur) n'a done aucune possibilit~ 
d'en juger les caract~res et les qualites sur la base d'un echantillon. Les d~fauts 
ne se manifestent qu'en culture. Alors, le pr~judice est deja constitue pour l'agri
culteur et ne peut plus atre repar~. 

~v) En tant que responsable de la variete, l'obtenteur.doit garantir son main
tiell. Conform~ment aux instruments juridiques fondamentaux relevant du droit inter
national, ceci est expressement pr~vu par les differents Etats dans leur legislation 
sur la protection des obtentions v~getales et sur les semences. L'obtenteur r~pond 
des insuffisances du maintien de la variete, car il peut ~tre dechu de son titre-de 
protection et la variete peut ~tre ray~e du ca~alogue. En regle generale, ceci 
affecte ~galement les utilisateurs de semences et de plants. L'obtenteur ne peut 
satisfnire efficacement a !'obligation qui lui est impos~e dans l'interat des 
utilisateurs de maintenir la vari~te, et ne peut garantir ce maintien, que s'il 
garde l'influence decisive sur la multiplication de la vari~t~. Il doit pouvoir 
d~finir et contrOler sans r~serve les conditions dans lesquelles la variete est 
multipliee. 

v) Les particularites a d~terminisme biologique de l'am~lioration des plantes, 
!'obligation de la selection conservatrice ininterrompue y comprise, constituaient 
la raison principale pour laquelle les r~gles de la legislation sur les brevets 
applicables aux produits industriels se sent montrees g~neralement inaptes a la 
protection des obtentions vegetales; il a done ete necessaire d'instaurer un titre 
de protection particulier. 

vi) Pour les raisons susmentionnees, l'obtenteur devrait garder la possibilite 
de controler enti~rement la multiplication et de la limiter a des etablissements 
d~termines, au moyen de la concession de licences de multiplication exclusives. 
Ceci devrait aussi s'appliquer lorsqu'il a a sa disposition un nombre relativement 
grand d'etablissements de meme competence et qu'on ne peut pas attendre de l'obten
teur d'un point de vue economique qu'il mette en place un syst~me de contrOle qui 
couvre un grand nombre d'etablissements de multiplication. 

Il resulte de ce qui precede qu'il existe des differences essentielles entre 
les licences de fabrication et les licences de multiplication en ce qui concerne 
leurs fondements mat~riels. Ces differences devraient etre soigneusement prises 
en consideration lors d'un examen du point de vue du droit sur la concurrence. 

[L'annexe III suit) 
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BULLETINS DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

PRINCIPAUX CHAPITRES 

sur lesquels le Comit~ administratif et juridiaue est Parvenu A un accord 
A sa deuxi~me session (15 au 17 novembre 1978) 

Les principaux chapitres suivants devraient figurer dans les bulletins de la 
protection des obtentions v~g~tales de taus les Etats membres et leurs titres 
devraient, au mains de temps en temps, !tre traduits dans les trois langues de 
travail de l'UPOV. 

I.* Demandes 

Devant contenir les renseignements sur les demandes de protection et, le cas 
~ch~ant, sur les demandes de protection provisoire ou d'inscription au Catalogue 
n~erlandais des vari~t~s conform~ment A l'article 18.2) de la loi (n~erlandaise). 

II.* D~nominations vari~tales 

Devant contenir les renseignements sur les d~nominations propos~es, les d~no
minations approuv~es (le cas ~ch~ant) et les modifications apport~es A des d~nomina
tions avant (le cas ~ch~ant) et apr~s l'octroi de la protection. 

III.*Retrait de demandes 

Devant contenir les renseignements sur le retrait de toute demande d'un ty~e 
vis~ au chapitre I ci-dessus. 

IV.* D~cisions 

Devant contenir les renseignements sur les d~cisions envisag~es (le cas ~ch~ant) 
et sur les d~cisions prises en relation avec toute demande d'un type vis~ au chapitre I 
ci-dessus, A savoir : 

i) les d~cisions de donner une suite favorable A la demande (c'est-A-dire, 
octroi de la protection, octroi de la protection provisoire, inscription au Catalogue 
n~erlandais des vari~t~s); 

ii) les d~cisions de rejeter la demande. 

V.* Modifications dans la personne du demandeur ou du titulaire de la Protection 

Devant contenir les renseignements sur les modifications dans la personne du 
demandeur ou du titulaire de la protection et, le cas ~ch~ant, dans la personne du 
mandataire. 

VI.* Fin de la protection 

Devant contenir des renseignements sur l'abandon, l'expiration, la dech~ance 
et l'annulation de la protection. 

Les autres chapitres seront num~rot~s en chiffres remains (VII, VIII, etc.) 
sans ref~rence A la note, seront numerates selon un autre syst~me, ou bien encore 
ne seront pas num~rot~s. 

[L'annexe IV suit] 

* Numerotation A utiliser dans taus les bulletins et A accompagner d'une note 
attirant l'attention des lecteurs sur le fait qu'elle a ~t~ harmonis~e au sein 
de l'UPOV 
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ANNEXE IV 

FORMULAIRE TYPE POUR LA DESIGNATION DE L'ECHANTILLON 
DE LA VARIETE 

propose par la delegation des Pays-Bas 

DESIGNATION DE L'ECHANTILLON TYPE 

439 

Je soussigne .............................................. . 

designe par la presente l'echantillon type qui 

se rapporte_A la demande en instance en ••••••••••••••••• (pays) 

sous le numero de reference •••••••••.••• 

se rapportait A la demande ayant deja fait l'objet d'une 

decision en •••••••••••••••• (pays) sous le numero de 

reference ••••••••••••• 

comme l'echantillon type de'la variete ••.•••••...•••••••• 

de l'espece •..•••••••••••.••• ,pour laquelle la demande 

•••.••.••.••••. (numero de reference) a ete deposee en 

• . • • • • • • . • • • . • • . • • (pays) • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • • • • • 19 
(lieu et date) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(signature) 

cocher la case appropriee 

[Fin de l'annexe IV et du document] 


